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      DEUXIÈME SECTION : OEUVRES PUBLIÉES APRÈS LA MORT DE RAPIN. CLASSEMENT CHRONOLOGIQUE


      
        

      

      
        AVERTISSEMENT

        
          

          Comme on l'a dit dans l'introduction générale à la présente édition, cette section s'efforce de présenter dans un ordre chronologique le plus grand nombre possible des pièces de vers de Nicolas Rapin qui n'ont pas pris place dans le tome I, c'est-à-dire qui n'ont pas été publiées avant sa mort, en février 1608.

        

        La difficulté de ce système est qu'il n'est pas toujours possible d'indiquer l'ordre rigoureux de succession des poèmes. Ceux-ci sont donc rangés par tranches chronologiques qui correspondent aux différentes périodes de la vie de notre auteur
.

        
          I. LE CLASSEMENT


          
            1. Pièces datant de la période poitevine
 (avant 1586).

            Quinze pièces, dont une seule française : 402 vers, dont 330 latins. Deux poèmes seulement ne se retrouvent pas dans l'édition de 1610 des OEuvres
 : l'un a été publié dans la Jeunesse d'E. Pasquier
 en 1610, l'autre par J. Plattard en 1922
.

          

          
            2. Pièces datant de la période parisienne d'avant les Barricades
 (1586-88).

            Huit pièces : trois françaises (dont la traduction du Remedium Amoris
 d'Ovide) ; sur les 1015 vers, 99 seulement sont latins.

            Un poème inédit
 ; tous les autres figurent dans les OEuvres
... 1610.

          

          
            3. Pièces datant de la période de la Lieue à Paris
 (juin 1588-1594).

            Dix-neuf poèmes, dont quatre français ; 296 vers, dont 222 latins. Une seule pièce ne se retrouve pas dans l'édition de 1610 et a été conservée par P. de L'Estoile
.

          

          
            4. Pièces datant des dernières années de la guerre civile
 (1595-1598).


            Quinze poèmes, dont huit français ; sur les 345 vers, seuls 70 sont latins.

            Une seule pièce manque dans l'édition de 1610. Elle a été imprimée en 1652
.

          

          
            5. Pièces datant des dernières années de Rapin à Paris
 (1599-1605).

            Trente-sept pièces (777 vers) dont 20 latines (329 vers).

            Quatre d'entre elles manquent dans l'édition de 1610 : deux étaient inédites
, une a été publiée en 1611
, l'autre partiellement en 1939
.

          

          
            6. Pièces datant de la retraite du poète
 (1605-1608).

            Quarante-trois poèmes, dont quinze français, soit 1974 vers (dont 476 latins). Onze pièces ne figurent pas dans l'édition de 1610 : sept sont restées inédites jusqu,

        'ici
 une a été publiée en 1754
, une autre en 1871
, une autre en 1880
, et la dernière en 1719
 .

          

        

        
          II. CAS PARTICULIERS

          Encore une fois, ce classement ne saurait prétendre à une rigueur chronologique absolue ; il est un cadre commode pour présenter environ la moitié des œuvres en vers de Rapin selon un ordre qui donne une idée de l'évolution de l'écrivain.

          A l'intérieur de chaque tranche, il peut subsister une certaine marge d'incertitude ; et d'autre part la dernière section a été subdivisée en trois groupes de pièces : celles qui concernent les événements (seize), celles adressées à des amis (dix), et les traductions (seize).

          On trouvera dans les notices qui précèdent chaque tranche les éléments d'appréciation pour la datation de chaque poème. Mais pour permettre de se faire une 

       idée de la valeur exacte de ce classement, voici quelles sont les pièces dont la datation manque de précision (c'est-à-dire dont la marge d'incertitude dépasse deux ans).

          
            1. Œuvres dont on ne peut fixer que le terminus ad quem
.

            
              Au dire de Rapin lui-même, la traduction du Remedium Amoris était achevée en avril 1588
.

              Il est six autres pièces dont on peut seulement dire qu'elles sont antérieures aux Barricades (12 mai 1588) : « Puisa Musa fores Achillis haeres »
, « Forsitan ignotus quia sum tibi Myro poëta »
, « Excipient alii dapibus te Cando superbis »
, « Mars et Amor fecere senem constantibus annis »
, « Voulant ma lire monter »
, et « Ο Dieu que ceux-là sont fous »
. Ces vers ont été rangés parmi ceux de 1586-1588.

              L'épigramme à Bellièvre « Durus ad obsequium, et rebus male natus agendis »
, composée avant l'élévation de son destinataire aux fonctions de Chancelier de France (1599), se trouve dans les pièces des années 1595-1598.

              

         Quatre pièces adressées aux jeunes frères Harlay de Champvallon, antérieures au 1er
 mai 1603 (jour où François de Harlay devint abbé de Saint-Victor), sont classées parmi les œuvres de 1599-1605 : « Nobile par fratrum quales neque Gallia vidit », « Si tibi Achille velim pro laude reponere laudem », « Dispeream nisi me Harlaee haec tua carmina perdunt » et « Ο te cui nihil est negotiorum »
.

              Etienne Pasquier ne fut membre de la Chambre des Comptes que jusqu'en 1604 : l'épigramme « Nullum Paschasio parem aut priorem »
, antérieure par conséquent à cette date, se trouve aussi placée parmi les pièces de 1599-1605. Il en va de même pour six autres œuvres qui n'ont pu être écrites que la dernière année au plus tard de l'activité de Rapin, soit également 1604 : « Haec Gillote dies spatium quae lucis et umbrae »
, « Docte senex seclis Perio memorande futuris »
, « Perdis me Bonefonti et ad furores », « Porte quod immeritum immeritis me laudibus ornas »
, « Dixisti nuper, torvum adridente Senatu » et « Courrier à l'aisle viste et forte »
.

              L'épitaphe de Rapin
 a été composée avant le départ du poète pour la retraite (automne 1605) ; bien qu'on ne puisse pas non plus lui fixer de terminus a quo,

         

         elle figure aussi dans les œuvres écrites entre 1599 et 1605.

              Le poème « Hanc quam mitto cucurbitam recen tem »
 a été envoyé à de Thou au plus tard durant l'automne 1605 : il se trouve donc parmi les œuvres de la retraite.

            

            Ainsi, bien que plusieurs soient probablement antérieurs à la période où ils sont rangés, vingt et un poèmes en tout (soit 1190 vers, dont 822 pour le seul Remède d'Amour), se trouvent classés dans une tranche chronologique à laquelle ils se rattachent seulement par la dernière année où ils ont pu être composés.

          

          
            2. Pièces dont on peut fixer la date de composition entre deux années

.

            
              Deux poèmes ont été écrits au cours des années 1575-1580, sans qu'on puisse préciser davantage : « Pauvre François tu porteras la peine »
 et « Parce queri veterisque fidem culpare sodalis »
.

              Les trois épigrammes contre l'abbé de Bellozanne
 datent des années 1591-1594. 

              

         Deux pièces datent des années 1602-1605 : « Certon que les sœurs Aoniennes ont »
 et « At si tonantis annus hybernus Jovis »
 .

              Les deux épigrammes écrites en collaboration avec d'Aubigné
 l'ont été soit à la fin de 1605, soit en 1606, soit en 1607. Il en va de même pour la traduction inédite « Appulit Vlysses in Cyclopis impii »
, et pour neuf des onze traductions d'Horace : « Grand de Harlay, qui fus et seras de ma Muse »
, « Tandis, mon cher Gillot, que sur la fin d'Esté »
, « Si je cognoy ton cœur gentil Villemontée »
, « Sage et sçavant Petau, si tu en crois Dorat »
, « Dont vient amy Castrin »
, « C'estoit cecy que j'avoy desiré »
, «Villemontée, amy du grand Bethune »
, « Je hay le vulgayre et je le veux fuyr »
, « Dans une tour d'ayrain Danaë ren-fermee »
.

            

            Pour toutes ces œuvres, le système de classement adopté n'offre pas d'inconvénient, sinon celui d'une certaine incertitude à l'intérieur de chaque tranche. 

          

          
            3. Pièces dont la date est approximative ou seulement vraisemblable
.


            
              Le poème à Paul Thomas « Mentitur quisquis resonantium dicit olorum »
 a sans doute suivi de très peu la publication des œuvres de P. Thomas en 1593.

              Le tombeau de Villemontée, « Hic vbi marmoream speciem titulumque viator »
, date des environs de 1598, de même que trois pièces de vers mesurés : « Grand Harlay que je plain mon malheureux labeur »
, « Ο mon lut si jamais il te falut sonner »
 et « Boisize non moins docte que vertueux »
 .

              L'épigramme à Théodore de Bèze « Grand Théodore j'apends à ta gloire au temps d'Apollon » a sans doute été composée à l'occasion d'une visite de Rapin à Genève en 1600
.

              Des années 1600-1602 datent vraisemblablement trois autres pièces : « Aube rameine le jour pourquoy nostre ayse retiens-tu»
, « Quand j'estois caressé de vous »
, et « Pasquier puisque ce regne en rien n'est moindre que les vieux »
 .

              On peut fixer aux environs de 1603 la date de composition de « Vous me voyez de travers des lors que je vous apporte de mes vers »
 .

              

          L'ode à Sully « Courage grand Bethune il est temps à ceste heure »
 a sans doute été adressée à son destinataire à la fin de 1605 ou au début de 1606.

              C'est sans doute lors de son arrivée à Fontenay à l'automne 1605 que Rapin adressa à Besly « Besly de Fontenay l'honneu »
. 

            

            On a ainsi douze pièces dont la date de composition ne peut être fixée qu'avec une certaine marge d'incertitude. 

          

          
            4. Œuvres rattachées à une ou plusieurs autres pour diverses raisons
.

            
              L'épigramme à Théodore de Bèze « Credideram patrias grata novitate Camoenas »
, nécessairement antérieure à « Grand Theodore j'apends à ta gloire... », est donnée immédiatement avant cette pièce, bien que plusieurs années les séparent certainement.

              En raison de la similitude des deux poèmes, qui datent de toute façon de la même période, à quelques années près, « Porro Thuane liberis cervicibus »
 est joint à « Archon maximus ille Galliarum ». La même raison (mais sans qu'on ait là d'indication de date) a fait placer « Sammarthane meae pater Camoenae »

         

         à la suite de « En pro Marcello Caesar jam Gallicus orat ».

              Trois traductions du grec, de date incertaine, sont jointes à celle qu'on sait postérieure à 1605 (cf. note 37) : « Plutum mihi ne praedica : haud moror deum », « Aurum ô decus pulcherrimum mortalibus » et « Multiscium cane Musa virum qui per loca multa »
 . 

              Deux traductions d'Horace, peut-être antérieures, ont été classées parmi celles de la période 1605-1608 : « N'admirer rien, Chamlay, presque est la seule chose »
 et « Race des Ducs de Flandre, illustre de Bethune »
. 

              Trois épigrammes à Jean Besly, mal datées, sont rapprochées de « Besly de Fontenay l'honneur » ; ce sont : « Sol apud Assyrios celebratus nomine Beli », « Belius es Beli nec jam mutare labores » et « Diserte Beli flos meorum civium »
 . Il en va de même pour « Constantem Albineumque hodie Antonille videbis »
 placé avant les épigrammes composées avec d'Aubigné. 

            

          

          
            5. Un cas isolé
.

            L'inscription de Terreneuve : « Ventz soufflez en toute sayson »
 est d'une datation tout à fait incertaine. Mais elle ne figure pas dans l'édition de 1610 :

        elle n'avait donc pas sa place dans la IIIe
 section. Elle se trouve comme une sorte de frontispice en tête des pièces de la retraite.

            Avec ses incertitudes et ses imperfections (pour une cinquantaine de poèmes sur cent trente neuf), ce classement brise moins le mouvement de l'œuvre que celui de l'édition de 1610, dont le classement sera reproduit dans le tome III.

          

        

      

    

  

  
    p.IX

    
      1

      
          On aurait pu envisager de fondre les deux premières sections en une suite chronologique continue, ce qui aurait évité l'inconvénient de deux séries parallèles. Mais il fallait bien distinguer entre un ordre de publication, objectif par essence (sinon sûr, puisque certaines découvertes fortuites m'ont amené parfois à avancer de cinq ou six ans la date de publication de quelques pièces), et un ordre de composition où les critères sont quelquefois moins sûrs. Le passage d'une série à l'autre sera facilité par la chronologie placée à la suite de l'introduction du tome I.

          D'autre part, ont été maintenues dans la IIe
 section des œuvres qui auraient pu figurer dans la Ire
 (manuscrits datés), mais dont la circulation dans le public n'est pas suffisamment attestée : ainsi « Borbonidum princeps » (1589), et « Beau Pasteur de Sicile » (1601).

        

      

    

    p.X

    
      2

      
          Ce sont : « Fato contigit optimo » (p. 47) et « Parce oueri veterisque fidem culpare sodalis » (p. 26).

        

      

    

    
      3

      
          « Excipient alii dapibus te Cando » (B.N. Ms. Lat. 17180), p. 63.

        

      

    

    
      4

      
          « Où court-on ainsi en fureur, quels bastions », p. 141.

        

      

    

    p.XI

    
      5

      
          Vidit sepulto vindicantem squallidos », p. 195.

        

      

    

    
      6

      
          Estienne, on dit qu'à tous propos » (B. Ars. 4° BL 2937), p. 278 ; « Amour un jour et Raison » (deux mss. a la B.N.), p. 310.

        

      

    

    
      7

      
          Colomne de l'Estat, Royale Pyramide », p. 315.

        

      

    

    
      8

      
          Certon que les soeurs Aoniennes ont », p. 272.

        

      

    

    p.XII

    
      9

      
          « Archon maximus ille Galliarum » (ms. Dupuy 837), p. 375 ; «. Porro Thuane liberis cervicibus » (ibid
.), p. 376 ; « Perspicuus vitro pulvis qui dividit horas » (Ms. Lat. 17180), p. 416 ; « Plutum mihi ne praedica » et « Aurum ô decus pulcherrimum mortalibus » (B.M. Poitiers A 535), pp. 418 ; « Multisscium cane Musa virum » (B.M. Poitiers C 1062), p. 419 ; « Appulit Ulysses m Cyclopis impii » (B.M. Poitiers D 2096), p. 420.

        

      

    

    
      10

      
          « Ventz soufflez en toute sayson », p. 367. Il s'agit de l'inscription gravée au-dessus de la porte d'entrée de Terreneuve.

        

      

    

    
      11

      
          « Dum tenuit Calvinum, dein te, ô Beza, Geneva », p. 368.

        

      

    

    
      12

      
          « Diserte Beli, flos meorum civium », p. 406.

        

      

    

    
      13

      
          « Qui digitis floccos legit », derniers vers de Rapin, p. 509.

        

      

    

    p.XIII

    
      14

      
          Cf. p. 64 et lettre du 10 avril 1588 (Tome III).

        

      

    

    
      15

      
          P. 59.

        

      

    

    
      16

      
          P. 62.

        

      

    

    
      17

      
          P. 63.

        

      

    

    
      18

      
          P. 106.

        

      

    

    
      19

      
          P. 107.

        

      

    

    
      20

      
          P. 109.

        

      

    

    
      21

      
          P. 203.

        

      

    

    p.XIV

    
      22

      
          Les quatre pièces figurent aux pp. 281-284.

        

      

    

    
      23

      
          P. 290.

        

      

    

    
      24

      
          P. 300.

        

      

    

    
      25

      
          P. 302.

        

      

    

    
      26

      
          Les deux pièces pp. 304-305.

        

      

    

    
      27

      
          Les deux pièces pp. 307-310.

        

      

    

    
      28

      
          P. 320.

        

      

    

    p.XV

    
      29

      
          P. 413.

        

      

    

    
      30

      
          Seulement dans le cas où l'écart est de plus de deux ans.

        

      

    

    
      31

      
          P. 20.

        

      

    

    
      32

      
          P. 26.

        

      

    

    
      33

      
          Pp. 158-160. 

        

      

    

    p.XVI

    
      34

      
          P. 272.

        

      

    

    
      35

      
          P. 298.

        

      

    

    
      36

      
          Pp. 409-410.

        

      

    

    
      37

      
          P. 420.

        

      

    

    
      38

      
          Cette traduction date très certainement de 1607 : cf. p. 357.

        

      

    

    
      39

      
          P. 433.

        

      

    

    
      40

      
          p. 448.

        

      

    

    
      41

      
          P. 459. Cette traduction est postérieure à mars 1606.

        

      

    

    
      42

      
          P. 465.

        

      

    

    
      43

      
          p. 478.

        

      

    

    
      44

      
          P. 496. Traduction postérieure à septembre 1607.

        

      

    

    
      45

      
          P. 500.

        

      

    

    
      46

      
          P. 504. Traduction datée de 1607 dans le ms. fr. 10303 de la B.N.

        

      

    

    p.XVII

    
      47

      
          P. 160.

        

      

    

    
      48

      
          P. 204

        

      

    

    
      49

      
          P. 205.

        

      

    

    
      50

      
          P. 208.

        

      

    

    
      51

      
          P. 211.

        

      

    

    
      52

      
          P. 254.

        

      

    

    
      53

      
          P. 268.

        

      

    

    
      54

      
          P. 261.

        

      

    

    
      55

      
          P. 264.

        

      

    

    
      56

      
          P. 276.

        

      

    

    p.XVIII

    
      57

      
          P. 369.

        

      

    

    
      58

      
          P. 404.

        

      

    

    
      59

      
          P. 254.

        

      

    

    
      60

      
          P. 376.

        

      

    

    
      61

      
          P. 375.

        

      

    

    p.XIX

    
      62

      
          Pp. 417-421 (l'ensemble des pièces)

        

      

    

    
      63

      
          P. 441.

        

      

    

    
      64

      
          P. 492.

        

      

    

    
      65

      
          Pp. 405-407.

        

      

    

    
      66

      
          P. 407.

        

      

    

    
      67

      
          P. 366.

        

      

    

  


		

    
		

  
    
      PIÈCES DE LA PÉRIODE POITEVINE
 (avant 1586).

      
        Notice.

        Quinze poèmes, dont quatorze latins, semblent pouvoir être datés des années 1573-1585 et constituent un groupe relativement homogène. On peut aisément rapprocher le premier de ceux du Siège de Poitiers
 publié en 1570. Les pièces V à XIII et la XVe
 se rattachent aux vers latins des Plaisirs du Gentilhomme champestre
 de 1581. La pièce XIV aurait dû figurer dans la Main d'E. Pasquier
 de 1584. Le seul poème français de ce groupe est une traduction d'Horace, qui exprime clairement les préoccupations et les angoisses des Français dans les années 1576-1579 (II). Les pièces III et IV sont de circonstance.

        I. Le premier poème, adressé au futur Henri III lors de son arrivée au siège de La Rochelle (février 1573 est tout à fait comparable à celui que son auteur avait dédié quatre ans plus tôt au duc de Guise venant défendre Poitiers. Le titre même (bien qu'il ait évidemment été modifié après l'avènement d'Henri III) 
      Ad Henricum III, cum aduentaret ad Rupellam expugnandam
 semble indiquer que Rapin se trouvait déjà dans l'armée assiégeante lors de l'arrivée du prince, le 12 février 1573 : il était probablement, comme au cours des années 1568-1569, aux côtés du comte du Lude, gouverneur du Poitou. Ceci explique peut-être la hâte avec laquelle il semble avoir mis un terme à ses démêlés au sujet de la charge de lieutenant particulier et assesseur à Fontenay avec Jean Tabarit et Abraham Gallier en janvier 1573.

        Rapin compare la situation de Monsieur combattant pour son frère Charles IX avec celle d'Agamemnon défendant la cause de Ménélas (vers 1-3). La qualité de l'armée qu'ils commandent est également comparable (v. 4-6). Sans insister sur la durée du siège de Troie, le poète n'en retient que l'issue, et en souhaite une semblable pour la ville assiégée, tenue pour responsable de la « furor » qui suscite ces guerres. 

        Cette pièce, la première que Rapin ait adressée à Henri III (à notre connaissance), fut-elle pour quelque chose dans la faveur que ce prince ne cessa pas de lui manifester par la suite, et particulièrement à partir de 1576 ? Nous le croirions volontiers.

        II. Le poème suivant est la première que nous connaissions des traductions d'Horace par notre poète. Elle est connue par deux manuscrits qui en présentent
      des versions assez différentes sans qu'on puisse dire laquelle a précédé l'autre. L'un des deux manuscrits est autographe : c'est évidemment celui dont nous reproduisons le texte, d'autant que ses leçons sont aussi celles de l'édition de 1610.

        La date de rédaction semble indiquée par les vers 21 et 25 : « Desja cinq foys... » faisant ainsi allusion à cinq guerres civiles. On pourrait donc penser à l'année 1576 qui vit la fin de la « 5e
 guerre de religion » (Paix de Beaulieu, 6 mai), alors que la 6e
 guerre commença en janvier 1577. Cela d'autant plus que les vers 17-18 parlent de « ligues ouvertes » : on sait que c'est précisément la paix de Beaulieu qui entraîna la création de la Ligue. Toutefois, dans le poème précédent, on remarque que Rapin appelle « tertia bella » (v. 8) celle qui se termina en 1573 et qui est d'habitude considérée comme la quatrième. On peut dès lors penser que la traduction a été rédigée après la « 6e
 guerre » : donc entre la Paix de Bergerac (17 septembre 1577) et le début de la Guerre des Amoureux (15 avril 1580). Faute de précisions plus grandes, nous nous contenterons d'affirmer que cette pièce date des années 1576-1580, c'est-à-dire de la période durant laquelle Rapin commença d'exercer ses fonctions de vice-sénéchal à Fontenay-le-Comte. On pourrait ajouter que les vers 61-68 sont d'une inspiration proche de celle des Plaisirs du Gentilhomme champestre
 (1575). Il est vrai que, dans les deux cas, Rapin suit son modèle Horace.

        Ce qui est remarquable surtout dans cette ode, c'est la façon dont Rapin adapte Horace, remplaçant les allusions à l'histoire et à l'actualité romaines par des
      souvenirs de l'histoire de France et des faits contemporains, comme la ruine des églises (v. 6), les guerres d'Italie (v. 13-16), les guerres civiles (v. 16-28) et particulièrement la bataille de Moncontour (v. 29-32), les Croisades (v. 53-56), la lutte contre Charles le Téméraire (v. 58)... Nous avons vu le même phénomène dans la traduction de l'ode 5 du livre IV d'Horace, datant de 1587 (Tome I, p. 336) ; nous en verrons bien d'autres exemples.

        III. A peu près contemporaine de cette traduction doit être l'épître latine adressée à Scévole de Sainte-Marthe, conservée dans un manuscrit de la Bibliothèque de l'Institut et publiée en 1922 par J. Plattard avec une notice et des notes auxquelles nous empruntons l'essentiel de ce qui va suivre.

        Il est difficile de savoir quelle est la date précise de cette épître. Mais comme elle est adressée à Sainte-Marthe « Contreroleur general des finances en la Generalité de Poictiers », et que celui-ci ne posséda cette charge que de 1570 à 1580, et que d'autre part elle lui est envoyée à Paris alors qu'il fut maire de Poitiers en 1579, il semble qu'on doive en placer la date de composition entre 1570 et 1578. Il y est, d'un autre côté, fait allusion à un Brisson (vers 31) comme à l'un des deux compagnons de route de notre poète. Or, l'un de ceux-ci semble être lieutenant-criminel (quaesitor
, v. 53), mais sur le point de devenir quelque chose de plus (v. 54)
      l'autre est qualifié de judex
 (v. 53). Or, aucun membre de la famille Brisson ne pouvait au cours de ces années être qualifié de « juge ». Par contre, Pierre Brisson était lieutenant-criminel de Fontenay-le-Comte et allait devenir sénéchal de cette ville en 1576, en même temps que Rapin en fut fait vice-sénéchal. On peut donc penser que c'est lui qui est désigné par le mot quaesitor
 (le nom du personnage qualifié de judex
 restant inconnu) et que par conséquent la pièce daterait de novembre 1575.

        Celle-ci est destinée à répondre aux plaintes que Sainte-Marthe avait exprimées en voyant son ami surcharger le cheval qu'il lui avait prêté pour rentrer en Poitou. Le poète explique d'abord pourquoi il a pu donner au propriétaire de l'animal une impression fâcheuse : il ne s'agissait que de permettre à une autre monture de retrouver un fer manquant. Dès le lendemain du départ, après une étape au faubourg Saint-Jacques, le cheval de Sainte-Marthe était libéré de sa surcharge. Le voyage s'est poursuivi lentement, donc sans fatigue excessive, et l'animal a retrouvé son écurie à Poitiers. Des protestations d'amitié et des plaisanteries sur une certaine Séverine, peu sévère pour Scévole semble-t-il, achèvent le poème, composé, disent les deux derniers vers, en cours de route, sur les digues de la Loire, mais achevé à Poitiers et daté du 30 novembre ( ?).

        Comme le remarquait Jean Plattard, « on peut se demander pourquoi » Sainte-Marthe n'inséra pas cette épître pleine d'humour, « l'un des plus aimables badinages de Rapin » dans l'édition de 1610. L'éminent érudit pensait que peut-être il s'était rendu aux raisons de son ami et n'avait pas voulu perpétuer le souvenir de plaintes injustifiées. Mais la pièce était-elle si sérieuse 
      Scévole avait assez le sens de la plaisanterie pour être dupe de protestations trop vives pour ne pas être railleuses. L'autre raison invoquée par Plattard : Sainte-Marthe « ne tenait sans doute pas à divulguer dans sa province ces allusions facétieuses à ses fredaines de Paris », est plus satisfaisante ; mais ces allusions pouvaient être « censurées » à peu de frais. Il semble que c'est un motif d'ordre esthétique qu'il faudrait invoquer plutôt pour expliquer cette exclusion. Sainte-Marthe a pu juger cette œuvre trop personnelle, trop peu « littéraire » pour figurer dans les œuvres de l'ami qui lui avait demandé un choix sévère : bien qu'elle soit en vers latins, ce « n'est qu'une lettre » : or aucun élément emprunté à la correspondance ne figure dans le recueil de 1610.

        IV. Le poème Ad Conuiuas
 a été daté par B. Fillon, de manière inexacte, de 1600. Cette année-là, dit-il, Rapin « fêta son plantement de crémaillière dans un repas auquel assistèrent ses amis dont il nous a conservé les noms dans ses œuvres (Salue inclitum nomen
...). On y voyait entre autres Hilaire Tiraqueau, seigneur de la Grignonnière, substitut du procureur général au Parlement de Paris ; Jehan Goguet, seigneur de la Nouhette, conseiller en l'élection ; Nicolas Viète, plus tard maître des requêtes (fils de Nicolas, seigneur de la Mothe de Mouzeuil, contrôleur à Fontenay, et d'Anne Guinefault), Bourdigale, jeune homme d'un rare mérite issu d'une famille des Sables d'Olonne... ». Tout est roman dans ces lignes.

        
      Accueillant sept convives fontenaisiens pour un repas commun dont nous ignorons l'occasion (nulle allusion n'y est faite à une quelconque maison, pas plus Terre-Neuve qu'une autre), Rapin salue d'abord un membre de la plus illustre des familles de sa ville, un Tiraqueau « plus grand que son père, non moindre que son grand-père, étoile récemment ajoutée au Parlement ». Parmi les parlementaires parisiens de la famille, seul Charles, fils de Michel et petit-fils d'André Tiraqueau, répond parfaitement à la définition. Il devint conseiller au Parlement le 4 juillet 1579. Poète à ses, il était l'ami et fut le collaborateur de Scévole de Sainte-Marthe pour la tragédie de Job, représentée en 1572 à Poitiers. 

        Aux vers 6-7, Rapin accueille Viète « dont le génie puissant aspire à s'élever (et espère y parvenir) au-dessus du sol paternel ». Seule la passion partisane peut empêcher de voir là l'illustre mathématicien François Viète, l'inventeur de l'algèbre, né la même année que Rapin et qui fut sans doute son condisciple. Il fut pourvu par le roi d'un office de « Conseiller et maistre des requestes ordinaires de l'Hostel du Roy » le 28 mars 1580.

        
      Le rapprochement des deux dates (4 juillet 1579 et 28 mars 1580) justifie nos identifications et permet de fixer celle du poème : entre les deux.

        La pièce est bien caractéristique de la poésie familière de circonstance pratiquée à diverses reprises par notre auteur. Le style en est plus lâche que dans les œuvres plus officielles. 

        V-IX. Ces cinq pièces semblent devoir être examinées ensemble, car les préoccupations dont elles témoignes sont voisines, et les rapprochent des pièces latines des Plaisirs du Gentilhomme champêtre
 de 1581. 

        Elles sont adressées à cinq magistrats faciles à identifier : Germain Vaillant de Guélis (1516-1587), abbé de Paimpont et conseiller clerc au Parlement de Paris, président de la cinquième Chambre des enquêtes depuis 1567 ; Jean Spifame, conseiller à la même chambre, mort doyen des conseillers en 1590 ; Christophe de Thou, premier Président, mort en novembre 1582 ; Etienne de Fleury, qui fera partie du Parlement ligueur ; enfin Jacques Violle, reçu conseiller le 16 juin 1573 et mort le 30 juillet 1584.

        
      La biographie de son destinataire permet d'affirmer que la pièce VII au moins est antérieure à novembre 1582 ; la pièce V contient des indications qui autorisent à penser qu'elle est peu postérieure à 1579 ; elle fait notamment allusion aux Grands Jours de Poitiers :

        
          « Vos ego compello pars ô delecta Senatus
Pictonica auguste nuper
 in vrbe sedens... ».

        

        Sa similitude avec le poème adressé à Claude Dupuy dans les Plaisirs du Gentilhomme champêtre

 laisse croire qu'elle en est à peu près contemporaine. Le rapprochement des terminus
 ainsi assignés aux deux poèmes permet de penser que, de même que la pièce VI (adressée à un membre de la même chambre que le dédicataire de la précédente), ils ont été composés au cours des années 1580-1582. 

        Les deux autres (VIII et IX) semblent se rattacher aux mêmes événements : le n° IX, adressé à Jacques Violle, est nécessairement antérieur à juillet 1584, et exprime la joie du plaideur qui a gagné son procès ; le n° VIII (à E. de Fleury), qui fait allusion à un calomniateur et à la nécessité de retrouver certains documents officiels (v. 9-10), paraît viser l'ennemi le plus acharné de Rapin au cours de cette période, André Gallier, qui prétendait usurpé le titre de vice-sénéchal de Fontenay dont se prévalait le poète. Celui-ci obtint gain de cause par les
      Lettres patentes du 20 décembre 1581 confirmant ses lettres de provision et enjoignant au Parlement d'enregistrer l'édit de création de sa charge. L'arrêt en ce sens fut rendu le' 10 janvier 1582 . Tout invite donc à regrouper ces cinq épigrammes autour de ces événements, et à leur attribuer une date peu éloignée de cette décision judiciaire. 

        Rapin se montre en tout cas dans ces poèmes sous un jour semblable à celui des épigrammes du recueil de 1581 : il manie l'allusion antique avec érudition et dextérité, se montre habile dans l'utilisation de ses amis et dans l'art de la flatterie. La maîtrise de la forme est parfaite. 

        X. La pièce adressée à Antoine Loisel a été rédigée, nous apprend un manuscrit de celui-ci, en réponse à une épigramme latine du célèbre magistrat sur la Touvre, rivière d'Angoulême. Rapin fait allusion à J.-A. de Thou, P. Pithou (l'alter
 ego de Loisel) et Claude Dupuy (v. 1-2). Le rapprochement de ces noms s'explique par le fait que les quatre personnages firent partie de la commission parlementaire envoyée pour rendre la justice en Guyenne, en exécution du traité de Fleix . De
      Thou passa par Angoulême et Rapin a pu être amené par l'épigramme de Loisel à croire que toute la commission l'y avait suivi (1581).

        Bien entendu le poème fait allusion aux cygnes de la Touvre, souvent chantés au XVIe
 siècle et leur compare les quatre amis qui étaient tous poètes : ainsi la gloire de la Touvre surpassera-t-elle celle du Méandre ! 

        XI-XII. Les deux épigrammes suivantes sont inséparables dans la mesure où elles félicitent deux magistrats (Achille de Harlay et J. de la Guesle) pour des promotions dont l'une est la conséquence de l'autre. On lit en effet dans la lettre d'Etienne Pasquier à Antoine Loisel du 6 novembre 1582 : « Je ne fais point de doute que
      n'ayez jà entendu la mort de feu M. le premier President [Christophe de Thou] et la promotion du jour au lendemain de M. le President de Harlay, au lieu duquel M. le Procureur général du Roy [Jean de la Guesle] entre, et M. de la Guesle son fils [Jacques] en l'exercice actuel de procureur général » . De son côté l'Estoile rapportant la mort de Christophe de Thou indique : « Auquel [A. de Harlay] lors absent, aux Grands Jours de Clermont en Auvergne le Roy donna l'estat de premier President, et l'estat de President qu'il avoit auparavant fut donné à messire Jean de la Guesle, Procureur général du Roy, par la promotion duquel son fils aisné (jà deux ou trois ans auparavant receu audit estat à survivance et âgé de vingt cinq ans seulement) entra en l'exercice dudit estat de Procureur general, par la faveur de la Roine mere et du seigneur de Serlon, son ancien serviteur et maistre d'hostel, beau-frere dudit La Guesle ». 

        Les deux pièces sont donc toutes deux de la fin de l'année 1582, ou au plus tard du début de 1583. Il est même possible que celle à Jacques de La Guesle ait été composée « deux ou trois ans auparavant » (cf. l'Estoile) quand son destinataire avait été « receu audit estat à survivance ». On a vu avec les Plaisirs du Gentilhomme champestre
 de 1581 qu'Achille de Harlay était devenu le principal protecteur de Rapin. Nul doute que sa nouvelle promotion, saluée ici comme il convient, ne lui ait permis d'agir plus efficacement encore par la suite en faveur de son « client ». 

        
      XIII. Les six pièces précédentes se rattachent au monde du Palais. Celle-ci est adressée à Joseph-Juste Scaliger, que ses principales relations rattachaient au même milieu : Rapin n'avait-il pas fait sa connaissance aux Grands Jours de Poitiers en 1579 ?. Et ne dut-il pas le succès du procès auquel se rattachent certaines des pièces de 1581 à l'intercession de cet ami de Dupuy et de Germain Vaillant de Guèlis ? Le poète se réclame auprès de chacun d'eux de l'amitié de l'érudit agenais, et celui-ci racontera plus tard qu'il a « sauvé la vie » au poète fontenaisien. 

        L'occasion de cette pièce a été fournie par la querelle entre Scaliger et François de l'Isle, querelle qui s'étendit durant plus d'un an au cours des années 1582-1583.

        François de l'Isle, procureur au Parlement de Paris publia au début de 1582 une Apologie pour Lucain où Scaliger était vivement pris à partie. L'érudit répliqua, après avoir longtemps hésité, dit-il, par une lettre 
      datée du 12 avril 1582 et adressée à Mamert Patisson, l'éditeur parisien. Elle était intitulée : Josephi Justi Scaligeri epistola aduersus barbarum, ineptum et indoctum poëma Insulani patroniclientis Lucani

. Bien entendu la réplique de de l'Isle ne se fit pas attendre et fut publiée en 1583. Scaliger ne répliqua plus que par le mépris, comme il l'écrit le 31 août 1583 à Claude du Puy :

        « Je sai bien que le venerable Insulanus a fait et publié un poëme diffamatoire contre moi, de quoi j'estois averti il y a un an. Mais c'est la coustume que les putains mesdisent des gens de bien. Je m'asseure qu'il n'a pas mieux dict en ceste derniere badinerie qu'en sa premiere, par laquelle il a assez descouvert sa barbarie. Le medecin Duret l'a fort instigué à publier ceste farce, ce qu'il n'eust faict sans la suasion dudict personnage. C'est le moindre de mes soulcis. Et à la mienne voulonté que jamais ne m'en advint de pire ! ».

        
      D'autres écrivains prendront parti pour Scaliger. Rapin ne manqua pas cette occasion de montrer sa reconnaissance et de défendre un homme qui avait des amis si influents.

        Quand rédigea-t-il son poème ? Certains rapprochements avec la lettre de Scaliger pourraient faire penser qu'il lui est postérieur. Mais on pourrait aussi bien prétendre que le critique a utilisé des expressions que lui fournissait le poète. D'un autre côté, celui-ci n'a certainement pas attendu la seconde attaque de de l'Isle (il n'y est pas fait allusion dans la pièce). En tout cas, ces hendécasyllabes ne peuvent guère être postérieurs à 1583.

        La violence de leur expression est rare chez notre auteur. Traité d'« âne rouge », de « nouveau Marsyas », d'« ordure du Palais », de l'Isle n'est pas ménagé. Il est vrai que les allusions érudites sont nombreuses, et en particulier celles qui se rattachent au supplice de Marsyas. On note aussi des références implicites à l'épode VI d'Horace. Il est vrai aussi que le poète prétend parler au nom de toute la jeunesse studieuse (vers 43-46) qui brûle de venger le savant qu'elle admire.

        
      Le poème ne semble pas avoir été imprimé, mais le manuscrit en a circulé et est venu entre les mains de L'Estoile qui l'a recopié (« Ex autographo »).

        XIV. Cette épigramme était évidemment destinée au recueil de la Main d'Estienne Pasquier dans lequel elle vint naturellement s'insérer en 1610. La question qui se pose est : pourquoi ce retard ? L'explication la plus simple est de supposer que cette pièce est parvenue à Pasquier après les trois autres, trop tard pour pouvoir être imprimée dans le recueil de 1584.

        Il est vrai que ces cinq vers n'ajoutent pas grand-chose aux autres épigrammes sur le même sujet. Rapin associe à nouveau le thème de la Main et celui de la Puce : selon lui, si le peintre n'a pas donné de mains à Pasquier, c'est pour qu'il ne puisse prétendre écraser de l'ongle la puce que la jeune Poitevine (Madame Des Roches) a rendue sacrée (par son contact).

        Rien n'autorise en tout cas à penser que ce badinage ait été composé après 1584 : éloigné du prétexte qui donna naissance à tous les vers sur la Main, il n'aurait plus offert aucun intérêt.

        XV. L'élégie à Philippe Hurault de Cheverny, Chancelier de France, qui clôt (on va voir pourquoi) le groupe des œuvres de la « période poitevine » de Rapin est assez facile à dater. 

        
      Rapin écrit en effet à Sainte-Marthe, le 22 septembre 1585 : « Je vous envoye une elegie que j'ay presentee à Monsieur le Chancelier, qui a esté cause sans doute de mon expedition... » . L'identification entre la pièce du recueil de 1610 et cette « elegie » est justifiée par le fait que nous ne connaissons pas d'autre élégie adressée au même personnage. Il est tout naturel que, en possédant le manuscrit, Sainte-Marthe l'ait fait figurer dans les œuvres de son ami.

        Divers détails confirment d'ailleurs qu'il s'agit bien d'une œuvre de cette époque. Le vers 4 (Rustica Pictonici carmina vatis opus)
 montre que Rapin n'a pas encore définitivement quitté le Poitou. Les vers 7-12 font allusion à la prochaine promotion de Rapin, qui, de vice-sénéchal à Fontenay-le-Comte (obscuro latebat agro
) espère devenir lieutenant de robe-courte à Paris (ad meliora simul spemque animosque facis
).

        Pour faire l'éloge du Chancelier, le poète énumère ses laudateurs : l'historien du Haillan (vers 23-24), Scévole de Sainte-Marthe (vers 27-28), Charles Paschal (vers 29-30), et évidemment Jacques-Auguste de Thou, beau-frère de Cheverny (Augusti fratris
, v. 31 : Cheverny avait épousé Anne de Thou). Les vers 25-26 semblent désigner Germain Audebert (Aurelius auctor
) ou plutôt son fils Nicolas .

        
      L'élégie est tout à fait représentative du style « officiel » de Rapin quand il s'adresse à un puissant protecteur. Il ne s'agit pas de poésie désintéressée ; la louange s'y développe longuement, renforcée évidemment d'allusions à l'Antiquité.

        
          
       [I] 
AD HENRICVM...
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    					[XVII]   AD EVNDEM.

					


    						
    					[XVIII]   LVDOVICO SAMMARTHANO APVD PICTONES PROPRAESIDI.

					


    						
    					[XIX]   AD FRANCISCVM HARLAEVM Sanvictorianum Coenobiarcham.

					


    						
    					[XX]   [RAPINVS PASCHASIO]
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    					[XXIV] RONSARD AU MESME SEIGNEUR.

					


    						
    					[XXV]   IACOBO GILLOTO MAIORVM gentium Senatori fragmentum.

					


    						
    					[XXVI]   AD IACOBVM GILLOTVM SENATOREM PARISIENSEM.

					


    						
    					[XXVII]   AD TVMVLVM IOACHIMI PERIONIS IN COENOBIO CORMERIACENSI.
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    					[XIII]   REGRETS, SUR LA MORT DE MONSIEUR DES PORTES ABBE DE TYRON.

					


    						
    					[XIV] PRO NATO AVRELIANO DVCE, AD HENRICVM IIII.

					


    						
    					[XV]   PICTAVII AN. M.D CVI.
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    					[XXXVIII]     VERSION DE LA SATYRE VI D'HORACE, DU LIVRE II, PAR M. RAPIN, P.

					


    						
    					[XXXIX]   PREMIERE ODE D'HORACE, DU PREMIER LIVRE. MOECENAS ATAVIS. Mise en François & accomodée à nostre temps.

					


    						
    					[XL]   ODE D'HORACE LIVRE DEUXIESME. OD. XVI. OTIVM DIVOS ROGAT IN PATENTI. TOURNEE ET ACCOMMODEE A NOSTRE TEMPS.

					


    						
    					[XLI]     ODE TOURNEE DE CELLE D'HORACE, LIVRE III. ODI PROPHANVM VVLGVS.
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